
Me Francine Larouche, cofondatrice du cabinet, a déve-
loppé au fil des ans une pratique axée sur le droit de la
famille, des personnes et des successions et plaide devant
les tribunaux de première instance et d’appel tant à
Rouyn-Noranda, à Ville-Marie, à Val-d’Or qu’à Amos. 

Contribution
Me Larouche a été première conseillère (2006-2007) et
bâtonnière du Barreau de l’Abitibi-Témiscamingue (2007-
2008) en plus d’être responsable du Comité des femmes
dans la profession de la section (depuis 1992), de même
que membre du Comité des femmes dans la profession du
Barreau du Québec (depuis 2008). Elle est également
membre du Comité sur la conciliation travail-famille du
Barreau du Québec (depuis 2009). Elle participe également
aux affaires de son Barreau par la prise en charge du site
Web de la section. De plus, elle est engagée depuis plu-
sieurs années au sein du Comité d’organisation du congrès
annuel de Rouyn-Noranda. 

Rayonnement
Très impliquée dans sa communauté, elle a été membre
du conseil d’administration de l’organisme Point d’appui
et vice-présidente de celui du Pont de Rouyn-Noranda, un
organisme en santé mentale. Elle a été aussi administra-
trice au conseil d’administration du Théâtre Tandem. Elle
a été membre de l’association des femmes en affaires
(1989-1990), coordonnatrice du Salon du livre de l’Abitibi-
Témiscamingue (1992) et membre du conseil d’administra-
tion du Centre hospitalier de Rouyn-Noranda (1993-1995).
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Cofondateur du cabinet, Me Colin K. Irving pratique le
droit depuis plus de 50 ans et possède une vaste expé-
rience en litige constitutionnel et commercial ainsi qu’en
arbitrages nationaux et internationaux. Il a plaidé devant
les tribunaux de toutes les juridictions au Québec et au
Canada, y compris à plus d’une vingtaine de reprises
devant la Cour suprême. 

Contribution
Me Irving a agi dans plusieurs dossiers dont les arrêts
demeurent une jurisprudence importante aujourd’hui
(Banque de Montréal c. Bail Ltée en 1992, Renvoi relatif au
Plateau continental de Terre-Neuve en 1984, entre autres).
Il a aussi plaidé en Cour suprême des causes qui revêtent
une importance primordiale pour l’organisation de notre
société et aux enjeux politiques importants (Renvoi :
Résolution pour modifier la Constitution en 1981, par
exemple). Il est membre de la liste des arbitres canadiens
de la Chambre de commerce internationale (ICC) pour
laquelle il a été président de panel ou juge-arbitre à de
nombreuses reprises depuis 1982. 

Rayonnement
Il est actif au sein de sa communauté, notamment au
Centre communautaire Tyndale Saint-Georges, et siège au
conseil d’administration, desservant la communauté de la
Petite Bourgogne. Depuis 2007, il est également impliqué
dans la clinique juridique du Mile-End dont il est aussi
président du conseil d’administration. Il y rencontre les
clients en plus de superviser les étudiants des universités
McGill et de Montréal qui y travaillent dans le cadre de
cours crédités. En 2008, il a fondé une clinique jumelle
au Centre Tyndale Saint-Georges. Il est aussi Fellow de
l’American College of Trial Lawyers depuis 1982.
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